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d) Le Secr6taire general fournira au Conseil economique 
et social l'as.sistance necessaire a l'acoomplissement des tacbes 
qui lui incombent a !'occasion de la Decennie. 

e) Les gouvernements devraient communiquer tous les deux 
ans un rapport sur les mesures prises dans le cadre du Pro
gramme de la D6cennie, sur la base d'un questionnaire qui 
leur serait envoye par le Secretaire general; ces rapports se
ront transmis pour exarnen au Conseil economique et social. 

I) Le Secr6taire general presentera au Conseil economique 
et social un rapport annuel contenant : 

i) Un resume des mesures, suggestions, tendances, etc., qui 
so degagent des deliberations des divers organes de !'Or
ganisation et organismes des Nations Unies et du Comite 
pour !'elimination de la discrimination raciale, ainsi que 
des delibera,tions des institutions specialisees qui s'oc
cupent de Ja question de la discrimination raciale et de 
l'apartheid; 

ii) Un resume des renseignements relatifs a !'elimination 
du racisme et de la discrimination raciale qui pourraient 

• etre r~us par !'Organisation des Nations Unies dans 
;~ cadre du systeme de rapports periodiques sur les droits 
a .. l'bomme; 

iii) Des renseignements concernant Jes activites relatives a 
J'elimination de la discrimination raciale entreprises ou 
envisagees pendant la Decennie dans le cadre du pro
gramme de services consultatifs dans Je domaine les 
droits de l'homme; 

iv) Des renseignements communiques par des organisations 
non gouvernementales dotees du statut consultatif con
cernant Jes activites entreprises ou envisagees pendant 
Ja Decennie; 

v) Un rapport sur Jes activites du Service de !'information 
relatives a la Decennie; 

vi) Un rapport sur Jes mesures que pourrait prendre l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la rechercbe 
ll !'occasion de la Dccennie. 

g) Des ressources suffisantes seront mises a la disposition 
du Secreta.ire general pour lui permetta-e d'entreprendre Jes 
activites dont ii est charge dans le cadre du Programme de la 
Decennie et en particulier de fournir au Conseil economique 
et social !'assistance necessaire a l'accomplissement des taches 
qui Jui incombent a !'occasion de la Decennie. 

h) L'Assemblee generale examinera cbaque annee la ques
tion intitulee "Decennie de la Jutte centre la racisme et la 
discrimination raciale" sur la base du rapport du Conseil eco
nomique et social et des autres rapports pertinents qui pour
ront Jui etre communiques par le Secretaire general et passera 
en revue !'execution du present programme. 

i) L'Assemblee generale se saisira des que possible de Ja 
question des moyens propres a assurer la mise en application 
des resolutions de !'Organisation des Nations Unies sur 
l'apartheid, la discrimination raciale et Jes questions conncxes. 

3058 (XXVIII). Protection des journalistes en 
mission perilleuse dans les zones de eonflit 
arme 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2673 (XXV) du 9 de

cembre 1970 et 2854 (XXVI) du 20 decembre 1971, 
par lesquelles elle s'est declaree convaincue de la neces
site d'elaborer un nouvel accord international de carac
ter.c humanitaire afin de mieux assurer la protection 
des joumalistes en mission perilleuse ,lorsqu'ils se 
trouvent dans une zone, ou existe un conflit acme, 

Rappelant egalement sa decision du 12 decembre 
1972 d'inscrire la question a l'ordre du jour de sa vingt
huitiem,, session en hti donnant Ull degre de priorite 
61evl7, 

'f Documents offeciels de r AssembUe generale, vingt-septii!me 
se.vsion, '.!107" seance, par .. 9 et 10. 

Consciente de ce que les dispositions des conventions 
humanitaires actuellement en vigueur ne couvrent pas 
certaines categories de joumalisites en mission perilleuse 
dans les zones de conflit arme et ne repondent pas a 
leurs besoins presents, 

Ayant examine, article par article, le projet d'ar
ticles d'une convention propose par l'Australie, l'Au
triche, le Danemark, fEquateur, la Finlande, la France, 
l'Iran, le Liban, le Maroc et la Turquie8, ainsi que divers 
amendements y relati~s, 

Notant en outre que la Conference diplomatique sur 
la reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes 
se tiendra a Geneve, du 20 fevrier au 29 mars 1974, 
sous les auspices du Gouvemement suisse, 

1. Exprime l'avis qu'iJ serait souhaitable d'adopter 
une convention assurant la protection des joumalistes 
en mission perilleuse dans Jes zones de conflit arme; 

2. Prie le Secretaire general de transmettre a la 
Conference diplomatique sur la reaffiirmation et le de
veloppement du droit international humanitaire appli
cable dans ~es conflits armes [e projet d'articles et ~es 
amendemernts figurant en annexe a sa note du 9 juillet 
19739, ainsi que les observations et suggestions faites 
pendant la vingt-huitieme session de I'Assemblee ge
nerale, et d'inviter la Conference diplomatique a pre
senter ses commentaires et suggestions sw- les textes 
susmentionnes; 

3. Decide de poursuivre l'examen de cette question, 
en tant que point prioritaire, a sa vingt-neuvieme ses
sion, en tenant compte des deliberations et des conolu
sions de la Conference diplomatique. 

2 I 63• seance pleni~re 
2 novembre 1973 

3059 (XXVIII). Question de la torture et autrea 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants 

L'Assemblee generate, 
Ayant present a l'esprit !'article 5 de la Declaration 

universelle des droits de l'homme, qui affirme que nul 
ne sera soumis a la torture, ni a des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradanits, 

Gravement preoccupee par 11e fait que la torture est 
encore pratiquee dans diverses parties du monde, 

Tenant compte du fait que cette question a ete por
tee a rattention de divers organes qui s'occupent des 
droits de l'homme, dans 1Ie cadre de divers rapports 
traitant de violations des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, 

Tenant compte egalement du fait que la Sous-Com
mission de 1la lutte contre Jes mesures discriminatoires 
et de la protection des minorites a demande a la Com
mission des droits de l'homme de l'autoriser a inscrire 
a l'ordre du jour de sa prochaine session une question 
relative aux droits fondamentaux des personnes sou
mises a une forme OU a une autre de detention OU 

d'empri~onr1ement, 

1. Rejette toute forme de torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants; 

8 Voir Ai 9ll'i 3, annexe I. 
9 Ibid., annexe, I e! n 
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2. Invite instamment tous les gouvernements a de
venir parties aux instruments intemationaux existants 
qui contiennent des disipositions relatives a !'interdic
tion de l,a torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains OU degradants; 

3. Prie le Secretaire general d'informer l'Assemblee 
generafo, au titre du rapport du Conseil economique et 
social, de la suite qui auo:a pu etre donnee a cette ques
tion par la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rites ou la Commission des droits de l'homme et par 
d'autres organes interesses; 

4. Decide d'examiner la question de la torture et 
autres peines ou traitements orueJs, inhumains ou de
gradants en relation avec la detention et l'emprisonne
ment en tant que point de l'ordre du jour d'une session 
u~terieure de l'Assemblee generale. 

2163• seance pleniere 
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3060 (XXVIII). Celebration du vingt-cinquieme 
anniversaire de la Declaration universelle 
des droits de l'bomme 

L'Assemblee generale, 
Rappelant que, dans sa resolution 2860 (XXVI) du 

20 decembre 1971, elle s'est declaree convaincue de 
l'importance historique et de la valeur durable de la 
Declaration universeHe des droits de l'homme comme 
ideal commun a atteindre par tous les peuples et toutes 
les nations et desireuse de marquer, en 1973, le vingt
cinquieme anniversaire de la Declaration d'une ma
niere qui soit digne de l'occasion et qui serve la cause 
des droits de fhomme, 

Rappelant egalement que, dans s,a resolution 2906 
(XXVII) du 19 octobre 1972, elle a ll'eaffirme son 
attacbement aux principes, vaJ.eurs et ideaux enonces 
dans la Declaration universelle des droits de l'homme 
et a approuve un programme d'activites appropriees 
qui pourraient etre entreprises en vue de celebrer le 
vingt-cinquieme anniversaire de la Declaration, 

Rappelant sa resolution 2919 (XXVII) du 15 no
vembre 1972, dans laquelle eUe a decide de proclamer 
la Decennie de la Jutte contre ,le racisme et la discri
mination raciale et d'en inaugurer les ,activites le 10 
decembre 1973, vingt-cinquieme anniversaire de Ja 
Deolaration universelle des droits de l'homme, 

Regrettant que de nombreux objectifs de 1a Decla
ration universelle des droits de l'homme n'aient pas 
encore ete atteints et demandant instamment que tous 
les peuples et toutes les nations s'engagent a nouveau 
a les realiser, 

Ayant examine le rapport int&imaire10 presente par 
le Secretaire general conformement a la resolution 
2906 (XXVII), 

Notant avec satisfaction les mesures et activites en
treprises ou envisagees dans le cadre du programme 
pour la celebration du vingt-cinquieme •anniversaire de 
la Declaration universelle des droits de l'homme, 

l. Prie instamment les gouvernements, les institu
tions specialisees et ks autres organisations intergou
vernementales, ainsi que les organisations non gou
vernementales dotees du statut consultatif aupres du 

10 A/9I33 et Corr.I et Add.I a 3. 

Conseil economique et social, de s'engager a nouveau, 
pendant et apres la celebration du vingt-cinquieme 
anniversaire de la Declaration univel!'selile des droits de 
l'homme, a adopter de nouveHes mesures qui servent 
la cause des droi1s de l'homme et la mise en applica
tion de la Deolaration; 

2. Invite les Etats qui ne l'ont pas encore fait a 
ratifier les instruments internationaux conclus dans le 
domaine des da:oits de l'homme, en particulier les sui
vants : 

a) Convention intemationale sur !'elimination de 
toutes les formes de discrimination racia,Ie11 ; 

b) Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et Protocole facultatif12 ; 

c) Pacte international relatif aux droits economi
ques, sociaux et culturels12 ; 

3. Prie instamment la communaute mondiale de 
celebrer le vingt-cinquieme anniversaire de Ja Declara
tion universelle des droits de l'homme de maniere a 
contribuer d'une fa<;on appreciable a la realisation des 
principes, valeurs et ideaux enonces dans la Declara
tion, dans l'interet de l'humanite tout entiere. 
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3068 (XXVIII). Convention intemationale sur 
!'elimination et la repression du crime 
d'apartheid 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 2922 (XXVII) du 15 no

vembre 1972, dans 11aquelle elle a l!'eaffirme sa con
viction que l'apartheid est une negation totale des buts 
et principes de la Charte des Nations Unies et cons
tituc un crime contre I'humanite, 

Reconnaissant qu'il est indispensable de prendre 
d'urgence de nouvelles mesures efficaces en vue d'eli
miner et de reprimer !'apartheid, 

Consciente de la necessite de conclure, sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies, une con
vention internationale sur 1'61imination et la repression 
du crime d'apartheid, 

Convaincue que cette convention serait un pas im
portant vers l'elimination de la poUtique et des pra
tiques d'apartheid, qu'elle devrait etre signee et ratifiee 
par les Etats a la date la plus rapprochee possible et 
que ses dispositions devraient etre appliquees sans 
retard, 

Considerant egalement qu'il conviendrait de faire 
connaitre iie texte de ladite convention dans le monde 
entier, 

1. Adopte et ouvre a fa signature et a la ratification 
la Convention internationale sur l'elimination et la re
pression du crime d'apartheid, jointe en annexe a la 
presente resolution; 

2. Fait appel a tous •les Etats pour qu'ils signent et 
ratifient la Convention des que possible; 

3. Prie tous les gouvernements et toutes les orga
nisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales d'accorder la plus Iarge publicite possible au texte 
de la Convention en utilisant tous les moyens d'infor
mation dont ils disposent; 

11 Resolution 2106 A (XX), annexe. 
12 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 


